
 
N° Déclaration d’existence : 26.21.P0038.21  

Délivré par la Préfecture de la Côte d’Or 

 N° SIRET CHU DIJON 

262-100-076-00013 

 
Revalidation de la Formation de 
Formateur aux Gestes et Soins 

d’Urgence 

 

En 2025 : 
1 formation  
5 participants 
Satisfaction : 9.80 
Taux de réussite : 100% 

 

 

 
Durée : 1 journée soit 7h en présentiel 

Horaires : 

8h20-8h30 : Accueil 

8h30-12h30 : Formation 

12h30-14h00 : Repas 

14h00-17h00 : Formation 

 

Délais d’accessibilité : 

Le 30 septembre 2026 

 

 

Public concerné : Formateurs GSU de CESU (Conformément à l’Arrêté du 30 décembre 2014 relatif 

à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence) 

 

Pré requis : Formation initiale ou revalidation datant de 4 ans maximum  

Avoir effectuer une formation AFGSU2 complète et deux formations de revalidation durant les 4 

années. 

 

 

Objectif : • Consolider les pratiques de pédagogie active,  

• Actualiser les connaissances et fonction des évolutions scientifiques et pédagogiques,  

• S’approprier les techniques d’évaluation,  

• Analyser des cas rapportés par les stagiaires, échanges, 

• Se mettre 

 

Compétences visées / Contenu de la formation :  

La formation a pour objectifs d’assurer au formateur une formation pour être en cohérence avec 

l’évolution de la science et les innovations pédagogiques grâce à : 

Une actualisation des connaissances selon les référentiels scientifiques pour les situations 

quotidiennes et d’exception. 

Un maintien des compétences pédagogiques 

Méthodes et outils pédagogiques :  

• Mise en situation,  

• Présentation de techniques et d’outils pédagogiques,  

• Travail en sous-groupe, 

• Apports théoriques, 

• Discussions/échanges, 

• Dossier documentaire. 

 

Modalités d’évaluation : 

Questionnaire d’évaluation (pré et post test) 

Retour d’expériences sur les formations précédentes 

Autoévaluation 

QCM et simulation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Capacité :  

12 participants maximum 

 
Tarif : 200€/participant 

 
Équipe pédagogique : 

Dr C. AVENA 

Responsable pédagogique 

Médecins, enseignants et équipe 

pédagogique du CESU 21 

 

 
Adaptabilité : 

Les locaux du CESU sont adaptés pour 

recevoir des personnes en situation de 

handicap. 

 Les formations ne sont en revanche 

pas toutes accessibles à l’ensemble du 

public : contactez-nous pour connaître 

les conditions et possibilités d’accueil 

en fonction de votre handicap 

 

Législation / Recommandations 
Arrêté du 16 mars 2021 modifiant 

Arrêté du 30 décembre 2014 

Arrêté du 18/07/2018 modifiant arrêté 

du 24/04/2012 

 

 

 
 

Mis à jour le 05/06/2026 
Téléchargez le livret d’accueil 

  @CESU21               Cesu 21 

 

 

 

 C.E.S.U. 21 -CHU Dijon-Bourgogne - Hall A RDC - 14 rue Gaffarel -BP 77908 DIJON Cedex 
Assistante de Formation : Laure FERRANDO - 03-80-29-37-38 - cesu21@chu-dijon.fr 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=U7NOlGNXOu7WPyAcaLgk_jTOvZ5Ek71A8bGZcLXcvgM=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=U7NOlGNXOu7WPyAcaLgk_jTOvZ5Ek71A8bGZcLXcvgM=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=UmGzVIH19MK5lZyrv_wSGROTd0s4u_4t97grYP3zG38=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=UmGzVIH19MK5lZyrv_wSGROTd0s4u_4t97grYP3zG38=
https://www.chu-dijon.fr/sites/default/files/2025-08/livret-d%27accueil-cesu21.pdf
https://fr-fr.facebook.com/CESU21/
https://www.youtube.com/channel/UCtf_Pm_ClOYIO73a9OYltiQ
mailto:cesu21@chu-dijon.fr

